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Regeste
X.______________ c/Service des automobiles et de la navigation | Confirmation du retrait préventif du permis de conduire à une jeune femme de 23 ans interpellée en état d'alcoolisation massive (2,58 g °/oo). Retrait préventif de permis en cas d'alcoolisation sans conduite (c. 1c). Le rapport de police indique avec une vraisemblance suffisante, du moins dans le cadre d'une procédure de retrait préventif, que la recourante était au volant lorsqu'elle a été interpellée (c. 2). L'assistance judiciaire n'est pas octroyée à une partie qui est en mesure d'avancer les frais de procès grâce à la contribution d'entretien que lui doivent ses parents, notamment en application de l'art. 277 al. 2 CC (c. 4).
Erwägungen
E. 1
a) Aux termes de l’art. 14 al. 2 let. c de la loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation routière (LCR; RS 741.01), le permis d’élève conducteur et le permis de conduire ne peuvent être délivrés aux candidats qui souffrent d’une forme de dépendance les rendant inaptes à la conduite. Selon l'art. 16d al. 1 LCR, qui met en oeuvre les principes posés aux art. 14 al. 2 et 16 al. 1 LCR, le permis d'élève conducteur ou le permis de conduire est retiré pour une durée indéterminée à la personne dont les aptitudes physiques et psychiques ne lui permettent pas ou plus de conduire avec sûreté un véhicule automobile (let. a), qui souffre d'une forme de dépendance la rendant inapte à la conduite (let. b) ou qui, en raison de son comportement antérieur, ne peut garantir qu'à l'avenir elle observera les prescriptions et fera preuve d'égards envers autrui en conduisant un véhicule automobile (let. c). b) D'après l’art. 30 de l'ordonnance du 27 octobre 1976 réglant l'admission des personnes et des véhicules à la circulation routière (OAC; RS 741.51), le permis de conduire peut être retiré à titre préventif lorsqu’il existe des doutes sérieux quant à l’aptitude à conduire de l’intéressé. L'art. 30 OAC institue une mesure provisoire destinée à protéger les intérêts menacés jusqu'à l'issue de la procédure principale portant sur un retrait de sécurité. En effet, vu l'importance du risque inhérent à la conduite des véhicules automobiles, il s'impose qu'un conducteur puisse se voir retirer son permis, à titre préventif, dès que des indices autorisent à penser qu'il représente un risque particulier pour les autres usagers de la route et font douter sérieusement de sa capacité à conduire. Une preuve stricte n'est à cet égard pas nécessaire, car si une telle preuve était apportée, c'est un retrait de sécurité qu'il y aurait lieu d'ordonner sans plus attendre. Au contraire, le retrait préventif intervient, par définition, avant que tous les éclaircissements nécessaires pour juger de la nécessité d'un retrait de sécurité aient été obtenus. Pour décider d'un retrait préventif, l'autorité doit donc se fonder sur les éléments dont elle dispose en l'état (ATF 1C_173/2009 du 27 mai 2009 consid. 3.1). La prise en considération de tous les éléments plaidant pour ou contre l'aptitude de l'intéressé à la conduite de véhicules automobiles aura lieu à l'issue de la procédure au fond ( ATF 125 II 492 consid. 2b p. 496; 122 II 359 consid. 3a p. 364; 1C_420/2007 du 18 mars 2008 consid. 3.2 in JdT 2008 I 467). Lorsqu'il existe des indices d'inaptitude suffisants pour justifier l'ouverture d'une procédure portant sur un éventuel retrait de sécurité, les conditions d'un retrait préventif sont par là même remplies. Il en résulte que, dès l'ouverture d'une telle procédure, le permis de conduire doit en principe être retiré à l'intéressé, à titre préventif, quitte à ce que l'autorité rapporte ensuite cette mesure s'il s'avère, après expertise, qu'elle n'était pas justifiée (ATF 125 II 396 consid. 3). C'est donc sur la base d'une appréciation sommaire - mais aussi complète que possible - que l'autorité doit déterminer, en tenant compte de tous les éléments aisément disponibles, si les conditions auxquelles le prononcé d'un retrait préventif du permis de conduire est subordonné sont remplies. Il se peut alors que les faits ne soient pas encore établis avec certitude. L'autorité peut ainsi se contenter de faits dont la constatation ne franchit encore que le seuil d'une vraisemblance suffisante. De même, le tribunal, s'il est saisi d'un recours, ne cherchera en principe pas à compléter l'instruction, à moins qu'il ne paraisse possible de recueillir facilement et rapidement des éléments, qui permettraient d'emblée de lever les doutes invoqués dans la décision attaquée ou au contraire de les conforter. En principe donc, le tribunal examinera seulement si l'autorité intimée a correctement apprécié, sur la base des éléments figurant au dossier, l'existence et surtout l'importance des craintes que suscite le conducteur et l'urgence qu'il y a de l'écarter immédiatement de la circulation (CR.2003.0171 du 6 octobre 2003). c) Le retrait de sécurité porte une atteinte grave à la personnalité de l'automobiliste concerné. C'est pourquoi l'autorité compétente doit, avant d'ordonner un tel retrait, éclaircir d'office et dans chaque cas la situation de la personne concernée. En particulier, elle doit dans tous les cas examiner d'office ses habitudes de consommation d'alcool ou d'autres drogues. L'étendue des examens officiels nécessaires, notamment l'opportunité d'une expertise médicale, est fonction des particularités du cas d'espèce et dépend en principe de l'appréciation de l'autorité de retrait ( ATF 129 II 82 consid. 2.2 p. 84 s. et les références). L'existence d'une dépendance à l'alcool au sens des art. 14 al. 2 let. c et 16d al. 1 let. b LCR est admise si la personne concernée consomme régulièrement des quantités exagérées d'alcool, de nature à diminuer sa capacité à conduire des véhicules automobiles, et se révèle incapable de se libérer ou de contrôler cette habitude par sa propre volonté. La dépendance doit être telle que l'intéressé présente plus que tout autre automobiliste le risque de se mettre au volant dans un état ne lui permettant plus d'assurer la sécurité de la circulation. La notion de dépendance au sens des art. 14 al. 2 let. c et 16d al. 1 let. b LCR ne recoupe donc pas la notion médicale de dépendance à l'alcool. La notion juridique permet déjà d'écarter du trafic les personnes qui, par une consommation abusive d'alcool, se mettent concrètement en danger de devenir dépendantes au sens médical (ATF 129 II 82 consid. 4.1 p. 86 s.; 127 II 122 consid. 3c p. 125 et les références). Selon la jurisprudence, un examen de l'aptitude à conduire doit être ordonné lorsqu'un conducteur circulant en étant pris de boisson présente une alcoolémie de 2,5 g ‰ ou plus, indépendamment des autres circonstances, soit même si, en particulier, il n'a pas commis d'infraction de cette nature dans les cinq ans qui précèdent. En effet, les personnes qui se trouvent encore au volant avec un taux aussi élevé disposent d'une tolérance à l'alcool très importante qui indique en général une dépendance à cette substance ( ATF 129 II 82 consid. 4.2 p. 87; 127 II 122 consid. 3c p. 125; 126 II 185 consid. 2e p. 191). En revanche, un retrait préventif et une expertise médicale sont injustifiés lorsque l'intéressé n'a pas conduit, qu'il s'est seulement montré excité après avoir consommé de l'alcool, et qu'il n'existe pas d'indices qu'il consommerait régulièrement de l'alcool de manière si importante qu'il y aurait lieu de craindre une incapacité à dissocier alcool et conduite (ATF 1C_356/2011 du 17 janvier 2012 consid. 4). Il en va de même lorsque l'intéressé, un soir de dispute avec son épouse, s'est enivré jusqu'à 1,99 g ‰ sans conduire dans cet état. Il ne se trouve pas dans la situation de celui qui conduit avec 2,5 g ‰ ou deux fois avec 1,7 g ‰ (ATF 1C_256/2011 du 22 septembre 2011 consid. 2). La mise en évidence d'une consommation d'alcool nuisible pour la santé suppose d'abord une analyse de laboratoire où divers marqueurs sont mesurés ( ATF 129 II 82 consid. 6.2.1 p. 89 s. et les références). Les résultats ainsi obtenus doivent être appréciés en relation avec d'autres examens, tels que l'analyse approfondie des données personnelles, l'examen détaillé des courses effectuées en état d'ébriété, une anamnèse de l'alcoolisme - soit l'analyse du comportement de consommation (consommateur d'habitude ou occasionnel) de l'intéressé et de son impression subjective à ce propos - de même qu'un examen médical complet, où l'on prêtera une attention particulière aux changements de peau dus à l'alcool ( ATF 129 II 82 consid. 6.2.2 p. 90 ss; voir aussi Willy Michiels/Pascal Gache, Dépendance et statut de conducteur, in RDAF 2004 I p. 315 ss; Philippe Weissenberger, Administrativrechtliche Massnahmen gegenüber Motorfahrzeug-lenkern bei Alkohol- und Drogengefärdung, in: René Schauffhauser [éd.], Jahrbuch zum Strassenverkehrsrecht 2004, St-Gall 2004, p. 121 ss).
E. 2
La recourante expose que son chien était gravement malade et qu'elle était totalement déprimée face à ces très mauvaises nouvelles. Si elle admet avoir bu de l'alcool en excès, elle conteste en revanche avoir pris le volant et eu l'intention de conduire. Elle explique qu'elle avait simplement regagné son véhicule dans le but de récupérer son téléphone portable afin d'appeler son père pour qu'il vienne la chercher. Alors qu'elle fouillait maladroitement son véhicule à la recherche de son téléphone, un homme l'avait interpellée et, voyant son état d'ébriété, lui avait gentiment proposé de la raccompagner. Elle écrit qu'elle croit se souvenir avoir accepté cette offre. La recourante soutient que le retrait préventif de son permis de conduire est injustifié en l'absence de preuve médicale, alors qu'elle n'a pas fait preuve d'un comportement psychique dangereux, qu'elle n'était pas au volant de son véhicule et qu'elle n'a pas d'antécédent routier. Une ivresse ponctuelle, due à des circonstances particulières, ne fonderait pas un retrait préventif. Enfin, la recourante s'interroge sur la légalité de la procédure suivie par la police alors qu'elle était, vu son taux d'alcoolémie, incapable de discernement. De son avis, elle ne pouvait être valablement entendue par la police ni renoncer consciemment à ses droits. a) Le retrait du permis de conduire à titre préventif résulte uniquement, comme le retrait de sécurité, de motifs de sécurité de la circulation indépendamment de la faute. C'est pourquoi, il peut être ordonné sans qu'il y ait un jugement pénal passé en force (ATF 122 II 359 consid. 2b). Pour la même raison, la présomption d'innocence selon l'art. 6 par. 2 CEDH n'entre pas en considération; les autres garanties de procédure de l'art. 6 CEDH ne peuvent pas être invoquées à cause de la nature provisoire de la mesure (ATF 122 II 359 consid. 2c). Cela étant, le SAN est légitimé à se fonder sur le seul rapport de police pour prononcer un retrait préventif. Même si ce rapport est peu clair, il en résulte avec une vraisemblance suffisante, du moins dans le cadre de la présente procédure portant sur un retrait préventif, que la recourante était au volant le 3 juillet 2013 lorsqu'elle a été abordée par Y.________, moins d'un mois après avoir obtenu son permis de conduire à l'essai. En effet, elle a déclaré elle-même à la police qu'elle se trouvait alors au volant de sa voiture. Certes, elle conteste maintenant cet élément de fait. Toutefois, le passant en cause l'a décrite comme une conductrice en difficulté au bout du chemin de Mémise, sans issue, et la police l'a interpellée à la rue du Valentin 32, soit après un trajet de moins de 1 km, en sa qualité de "conductrice". Au demeurant, toujours à lire les déclarations de la recourante à la police, elle a consommé de l'alcool avant de se rendre au chemin de Mémise, et n'a plus bu jusqu'à son interpellation. Si ces déclarations sont conformes à la vérité, elle a donc de toute façon conduit jusqu'au chemin de Mémise en état d'ébriété qualifié tel qu'il a été constaté à 21 h 40. b) La recourante a été soumise le 3 juillet 2013 à une prise de sang et à un prélèvement d'urine. Les analyses du laboratoire ont révélé qu'elle présentait une alcoolémie de 2,58 g ‰. Conformément à la jurisprudence précitée, u ne consommation d'alcool aussi massive chez une jeune femme de 23 ans tend d'une part à indiquer une grande tolérance à ce produit résultant d'une habitude, et partant à démentir qu'un état d'ébriété qualifié soit pour elle un événement exceptionnel, d'autre part à indiquer une dépendance à cette substance. Il résulte encore des analyses que la recourante avait consommé du cannabis. La recourante a en outre admis suivre un traitement médicamenteux contre la dépression. Il existe dès lors un faisceau d'indices convergents permettant de douter sérieusement de son aptitude à conduire en toute sécurité. Le retrait préventif est ainsi manifestement justifié.
E. 3
La recourante remet en cause le questionnaire qui devrait être soumis à son médecin traitant. a) L'art. 29 LPA-VD énumère divers moyens de preuve (al. 1). Cette disposition prévoit que d'autres moyens peuvent être utilisés s'ils sont propres à fournir la preuve et s'il n'en résulte pas une atteinte à la liberté personnelle (al. 2). Soumettre une personne à une expertise médicale porte atteinte à la liberté personnelle, laquelle garantit notamment l’intégrité physique (art. 10 al. 2 Cst.; 12 al. 2 Cst./VD; 8 CEDH; ATF 136 V 117 consid. 4.2.2.1 p. 125/126, et les nombreuses références citées). Cette mesure n’est admissible que si elle repose sur une base légale, est ordonnée dans l'intérêt public et respecte le principe de la proportionnalité (art. 5 et 36 Cst.; ATF 134 I 140 consid. 6.2 p. 151/152, 209 consid. 2.3.1 p. 211, p. 214 consid. 5.4 ) . b) La recourante estime que les mesures d'instruction ordonnées par le SAN sont excessives en ce sens qu'elles dépasseraient le but poursuivi par la loi. Elle soutient que seule la question n° 8, relative à son aptitude à la conduite des véhicules du 3 ème groupe en toute sécurité est nécessaire à l'investigation que devrait mener le SAN et conforme au principe de la proportionnalité. Elle conteste fermement le droit du SAN de connaître la nature précise de son affection psychique, dès lors que le secret médical fait partie de la liberté personnelle. Elle met en cause la pertinence pour le SAN de connaître la durée de son suivi psychologique, question qui témoigne d'une volonté excessivement inquisitrice et stigmatisante de l'autorité. La recourante fait valoir qu'une personne sur six en Suisse souffre d'un trouble psychique et consulte un psychothérapeute. Selon elle, ces personnes ne se voient pas privées de leur permis de conduire pour s'être enivrées à l'excès à une occasion particulière alors qu'elles ne conduisaient pas. c) En l'espèce, il a été retenu avec une vraisemblance suffisante que la recourante conduisait au moment des faits. Il a également été constaté chez la recourante un taux d'alcoolémie considérable lors de son interpellation, qui permet de présumer qu'elle se trouve fréquemment, et non pas de manière exceptionnelle, dans un état d'ébriété qualifié, et qui constitue un indice d'une dépendance à l'alcool. Vu les circonstances décrites par le rapport de police et les éléments médicaux au dossier, c'est à l'évidence à bon droit que le SAN veut en particulier élucider l'éventuelle problématique alcoologique de la recourante. Les questions circonstanciées relatives à une éventuelle affection psychique de la recourante sont également justifiées et ne débordent pas du cadre défini par la loi. En effet, cette éventuelle affection est non seulement susceptible, en elle-même ou par les médicaments absorbés, d'altérer la capacité de conduite de la recourante, mais est encore possiblement en lien avec sa consommation d'alcool et de cannabis. Dans ces conditions, les questions 1 à 9 posées par le SAN au médecin traitant de la recourante sont commandées par les art. 14 al. 2 et 16d al. 1 LCR; elles sont justifiées par la sécurité du trafic et proportionnées au but visé qui doit permettre au SAN de statuer sur les suites à donner au retrait préventif. d) En conclusion, la décision du SAN, qui est conforme au droit fédéral, doit être confirmée.
E. 4
Manifestement mal fondé, le recours doit être rejeté selon la procédure simplifiée prévue par l'art. 82 LPA-VD. La recourante a requis l'assistance judiciaire. Selon la jurisprudence, l'assistance judiciaire n'est pas octroyée à une partie qui est en mesure d'avancer les frais de procès grâce à la contribution d'entretien que lui doivent ses parents, notamment en application de l'art. 277 al. 2 CC (ATF 127 I 202 consid. 2f et 3b; 128 I 225 consid. 2.5.1; 119 Ia 11 consid. 3a; cf. aussi Meier/Stettler, Droit de la filiation, 4 ème éd., 2009, nbp 2078 ad ch. 969, p. 561). En l'espèce, la recourante soutient que ses parents ne sont pas tenus à une telle obligation d'entretien. La question de l'indigence souffre néanmoins de rester indécise. En effet, la demande d'assistance judiciaire doit de toute façon être rejetée, dès lors que les conclusions de la recourante apparaissaient d'emblée dénuées de chances de succès (art. 18 al. 1 LPA-VD). Il sera toutefois renoncé à percevoir des frais judiciaires, vu les circonstances.
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